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11 1, Les principes su1vants s 1 appl:iquent aux c'Jlonies et territ'Jires 

qui, 1 la suite de la guerre, ont cessé d'être S'JUS la e'Juveraineté des 

Etats qui les g'Juvernaient précédemment et qui s'Jnt habités par des peuples 

n'Jn enc:>re capables de se dir:lger eux-mêmes dans les C'Jndi tfons particuli~rement 

difficiles du m::mde m'Jderne. Le b:i.en-être et le dével':.lppement de ces 

peuples f':.lrment une missi'Jn secrée de civilisation , et il c'Jnvient d'inc'Jrp'Jrer 

dans le présent Pacte des garanties p':.lur ltacc':.lmplissement de cette missi':.ln. 

11 2. La meillem:·e méth0de de réaliser pratiquement ce principe est de 

c:mfier la tutelle de ces peuples aux nat'i·::ins dével0ppées gui, en rtüs':.ln 

de leurs ress_':.lurces, de leur expérience 'JU de leur pos:l.ti0n gé'.lgraphique, 

s':.lnt le mieux à même d'assumer cette resp-:msabili té et qui c'Jnsentent à 

l'accepter: elles exerceraient cette tutelle en qualité de Mandataires et au 

n'.)m de la 8'.)ciété, 

11 3. Le caractère du mandat d'Jit différer suivant le d.egré de 

dével'.)ppement du peuple, la situati'Jn gé'.)graphique du terri.t'.)ire, ses c0nditi0ns 

éc'Jn0miques et t'.)utes autres circ-::;nstances anal'.)gues. 

"4. Certaines c0u:m.unautés, qui appartena:i.ent autref'.)is à l'Empire 

'Jtt'.)man; 0nt atteint un degré de dével0ppement tel que leur existence comme 

nati'.)ns indépendantes peut être rec'Jnnue pr'.)vis0irement, à la c0ndition que 

les c'Jnseils et l'aide cl' un Mandataire guident leur administration jusqu'au 

m0ment '.)ù elles serJnt capables de se C'.)nduire seules. Les v0eux de ces 

c'Jmmunaut0s d':.livent être pris d'ab'.)rd en C'.)nsid.ération p'.)ur le choix du 

Mandataire. 

"5. Le degré de dével'Jppement 0Ù i;ie tr0wrent d'autres peuples, 
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d'abus, tels que la traite des esclaves, le traf-:i.c des armes et celui de 

l'alc'.)01, garantir'.)nt la liberta de C'.)nscience et de r€ligi0n, sans autres 

lini_itati')ns que celles que peut imp'.)ser le maintien de l' '.)rdre public 

et des b'.)nnes m0eurs, et l'interdicti0n d'~tablir des f0rtificati'.)ns 0u 

des bases militaires 0u navales et de d0nnE--r aux indigènes une instructi0n 

mjlitaire, si ce n'est p0ur la p0lice '.)U la défense du territoire et 

qui assurer'.)nt également aux autres Membres de la S'.)ciété des c0ndit:ons 

d'égalité p'.)ur les échanges Gt le con:merce. 

Il Enfin il y a des territ'.)ires, tels que le Sud-Ouest africain et 

certaines ~les du Pacifique austral, qui, par s-J.i te de la faiè,le clensi té 

do leur J_)'.)pulati0n, de leur sup-srficie restreinte, de leur él0ignement 

des centres do civil:isatbn, de leur contigu"ité gé'.)graphtque au territ'.)ire 

du Mandataire, 0u d'autres circ'.)nstances, ne sauraient itre mi eux 

administrés que S'.)UG los lois du ~andataire, C'.)mme une partie intégrante 

de S'.)n territ'.)ire, s0us r &serve des garanties prtvues plus haut dans 

l'intérêt de la p-Jpulatj0n indj_gÈme. 

"7. Dans t'.)US les cas le Mandataire d0it env'.)yer au C0nseil un rapp'Jrt 

annuel concGrnant les territ'.)ires dont il a la charge. 

118. Si le degré d'autorité, de c'JntrSlo ou d1 administrati':>n à exercer 

par le Mandataj_re n'a pas fa i t l' '.)b~iet d'une c0nventi'.)n antérieure entre 

les Membres de la S')çiété; il sera expressénent statué sur ces p'Jints par 

le C:msoil. 

"9. Une C'JTILmissi0n permanente sera chargée de recev0ir et 

. d1 examiner les rapp'.)rts annuels des Mandataires et de donner au C:mseil 

S'.)n avis sur t'.)utes questions relatives à l' exécution dE:s mandats." 




